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RÉPONSES D’ÉNERGIR, S.E.C. (ÉNERGIR) À LA DEMANDE DE 

RENSEIGNEMENTS NO 2 DE l’AHQ-ARQ  

 
RÉSULTATS DES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE 

 
 

1. Référence : B-0073, page 6, tableau 2. 

 

Préambule : 
 
« 

 

» 
 

Demande : 

 
1.1 Veuillez décrire, avec des exemples, la méthode de détermination de la colonne 

intitulée « Réel au 31 mars 2022 » du tableau de la référence. 

Réponse : 

La méthode de détermination des économies d’énergie nettes des volets et 
sous-volets du marché VGE est présentée aux pages 44 à 52 de l’annexe E du 
Rapport annuel 2020-2021 du PGEÉ d’Énergir1. 

Les économies d’énergie nettes sont établies sur la base d’une analyse dossier 

 
1 Rapport Annuel 2020-2021 du PGEÉ d’Énergir 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/603/DocPrj/R-4175-2021-B-0090-DemAmend-Piece-2021_12_21.pdf
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par dossier en tenant compte des caractéristiques propres à chaque projet. Le 
processus complet est présenté dans le Guide du participant.2 

 

2. Référence : B-0073, page 7, tableau 3. 

 
 

Préambule : 
 
« 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
» 

 

Demandes : 

 
2.1 Veuillez fournir les raisons expliquant, selon le tableau de la référence, 

l’augmentation des aides financières unitaires pour le volet « Encouragement à 

l’implantation – VGE industriel » qui passent de 0,28 $/m3 en prévision à 0,54 $/m3
 

au réel au 31 mars 2022. 

Réponse : 

Veuillez vous référer à la réponse à la question 1 de la demande de 
renseignement n° 1 du GRAME (pièce Énergir-T, Document 4). 

 

2.2 Veuillez démontrer qu’une aide financière unitaire de 0,54 $/m3, tel qu’observée 
au 31 mars 2022 selon le tableau de la référence, demeure rentable en fournissant 
le calcul du Test du coût total en ressources (TCTR). 

Réponse : 

L’aide financière, unitaire ou totale, n’est pas un intrant du calcul de la rentabilité 
selon le TCTR, et ce, peu importe le programme, volet ou sous-volet. 

 
2 Guide du participant. 

https://www.energir.com/~/media/Files/VGE/EE_etudes/GuideParticipant_VGE_FR.pdf?la=fr
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La méthode de calcul du TCTR est présenté à la page 7 du Rapport annuel 
2020-2021 du PGEÉ d’Énergir3. 

 
3 Rapport Annuel 2020-2021 du PGEÉ d’Énergir. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/603/DocPrj/R-4175-2021-B-0090-DemAmend-Piece-2021_12_21.pdf

